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Question écrite n° 3216

Texte de la question

Mme Bérengère Poletti attire l'attention de Mme la ministre de la santé, de la jeunesse et des sports sur les
difficultés rencontrées par les psychiatres publics. En effet, la psychiatrie publique, qui regroupe l'ensemble des
praticiens hospitaliers exerçant en santé mentale, traverse actuellement une crise aiguë. La pénurie de
personnel dans ce secteur, les perspectives démographiques de cette profession ainsi que l'augmentation
constante des patients, ne laissent pas supposer que cette situation s'améliorera. C'est pourquoi elle lui
demande quelles mesures il compte prendre afin d'accompagner les psychiatres et de pallier cette pénurie.
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